


Procès-verbal de la séance du Conseil d’administration du 

Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 
  

 

Ouverture de la séance 

 
Monsieur Ghislain Laporte déclare la séance ouverte. 

 

Adoption de l’ordre du jour 

 
 CA22/23-05-107 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2. DISPENSE DE LECTURE ET APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 21 MARS  2023 ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 AVRIL 2023 
2.1 Suivi au procès-verbal 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 

4. SERVICES ÉDUCATIFS 

4.1 Secteur des jeunes 
 

4.2 Secteur des adultes et de la formation professionnelle 
4.2.1 Programmes de Lancement d’une entreprise, Vente-Conseil, Comptabilité et Conseil et  
           Vente de voyages – Qualification des prestataires de services. 

5. SERVICES ADMINISTRATIFS 
5.1 Ressources humaines 

5.1.1 Projet de consolidation des organigrammes des services – Adoption  
5.1.2 Cessation partielle des activités durant l'été 2023.  

  
5.2 Ressources financières 

 
5.3 Ressources informatiques 

5.3.1 Adhésion au regroupement d’achats du Centre d’acquisitions gouvernementales –  
          Acquisition de postes informatiques et moniteurs neufs. 

 
5.4 Ressources matérielles 

 
5.5 Gestion contractuelle et approvisionnements 

 
5.6 Organisation scolaire 

5.6.1 Centre d’éducation des adultes Jeanne-Sauvé et Centre de formation professionnelle de 
Lachine – Modification aux actes d’établissement – Adoption pour consultation. 

5.6.2 École Sainte-Geneviève Sud – Modification d’un acte d’établissement – Adoption pour 

consultation. 
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           Il est résolu à l’unanimité : 

           De dispenser la secrétaire générale de faire lecture desdits procès-verbaux et d’en approuver le texte. 

 
PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

Suivi au procès-verbal 
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M. St-Onge rappelle que le CÉ du CÉAL avait entériné la modification à l’acte d’établissement et souhaitait 
qu’on offre une forme de services. Le CSSMB s’est engagé à former un comité et à établir les modalités de 
l’offre de services. Il s’assurera de faire une proposition de qualité qui répond au besoin des élèves qui sont 
actuellement à Clément. M. St-Onge a bon espoir que le CSS arrive à une solution satisfaisante pour amener 
les élèves à la diplomation.  
 
Cyril Cavalier 
M. Cavalier demande si le CSS a envisagé d’autres options de relocalisation de l’école Ste-Geneviève Sud, soit 
en dehors ou au sein du CSSMB, et si des démarches ont été entreprises.  
 
Caroline Bergeron  
Dans la foire aux questions, il est mentionné que des solutions seront présentées au CÉ de l’école Ste-
Geneviève. Elle aimerait savoir si d’autres solutions seront envisagées, on parle de l'édifice Clément comme 
un des scénarios. Présentement, il y a le choix-école ou l'édifice Clément comme scénarios connus. Mme 
Bergeron demande si le CSS va prendre le temps d'évaluer d'autres options  
 
Mme Bergeron demande également quand la décision officielle sera transmise au CÉ, aux parents et au      
public. Elle se questionne également à savoir si le CA actuel du CSSMB sera le même l'an prochain et quand 
le CÉ de Ste-Geneviève-Sud devra faire ses recommandations au CA du CSSMB. Mme Bergeron mentionne 
que le processus pour la prise de décision n’est pas clair pour la communauté.  
 
Valérie Chartrand 
Mme Chartrand est d’avis que le CSSMB tente de planifier un projet de rénovation de bâtiment sans avoir 
évalué l’étendue de la contamination et du niveau de décontamination qui sera nécessaire. Elle demande 
pourquoi des tests de qualité de sol (additionnés au test de qualité de l’air pour polluants et moisissures) 
n’ont-ils pas été effectués avant d’entamer des démarches pour rénover le bâtiment et relocaliser les élèves, 
enseignants et éducateurs de l’école Ste-Geneviève ? Enfin elle demande quel est le plan d’action du CSSMB 
advenant que le grade de contamination est confirmé et que les travaux de décontamination soient trop 
onéreux et trop longs pour l’échéancier pour justifier la rénovation du bâtiment. 
 
Julie Lévesque 
Mme Lévesque demande pourquoi l’école Allion et la NES LaSalle ne sont pas envisagées par le CSSMB comme 
solutions à proposer à  la communauté. 
 
 
M. Laporte répond aux différentes questions relatives à l’école Ste-Geneviève Sud, en soulignant tout d’abord 
qu’il s’agit d’un dossier qu’il suit avec beaucoup d’attention. La proposition qui sera faite par le CSS au CA ce 
soir est de démarrer une consultation sur le dossier. On prévoit une longue consultation pour que les gens 
aient la chance de s’exprimer. Les deux instances qui sont 
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ATTENDU QU’à la suite de l’analyse qualitative des soumissions reçues, le comité de sélection 
en arrive à des recommandations unanimes; 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification; 

Il est résolu à l’unanimité : 

De qualifier le prestataire de services Mission Exploratoire Économique Entrepren'Elle (M3E) 
Inc. pour faire partie de la banque de prestataires de services en lien avec les programmes de lancement 
d’une entreprise, Vente-Conseil, Comptabilité et Conseil et Vente de voyages, en date du 9 mai 2023. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 

5.1.1    Projet de consolidation des organigrammes des services – Adoption 

CA22/23
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ATTENDU l’acceptation du prêt de service du Directeur général ; 
 
ATTENDU le remplacement du Directeur général, ainsi que la réorganisation des RÉTACS et 

des services qui en découlent ;  
 
ATTENDU les changements apportés au classement des emplois de référence chef de 

secrétariat et agent d’administration devenant responsable de la gestion administrative dans l’arrêté ministériel 
2023-001 en date du 29 mars 2023 ; 

 
ATTENDU la recommandation de l’Association québécoise des cadres scolaires (AQCS) et de 

l’Association montréalaise des directions d’établissement scolaire (AMDES) ; 
 
ATTENDU la recommandation de la direction du Service des ressources humaines et de la 

Direction générale ; 
 
Il est résolu à l’unanimité : 
 

          D’adopter, tel que déposé, le projet de consolidation des organigrammes des services du Centre 
de services scolaire Marguerite-Bourgeoys (CSSMB), lequel prévoit : 

 
- la création d’un poste de régisseur au Service des affaires juridiques et corporatives sous la 

responsabilité de la direction du service; 
 

- la création d’un poste de direction adjointe au Service expérience employé et optimisation des 
processus administratifs sous la responsabilité de la direction du service; 
 

- l’abolition d’un poste de coordination au Service expérience employé et optimisation des processus 
administratifs; 

 
- le transfert des responsabilités du Service du transport scolaire et le poste de régisseur, vers le 

Service de l’organisation scolaire devenant le Service de l’organisation et du transport scolaire;  
 

- l’abolition d’un poste de direction au Service du transport scolaire; 
 

- le transfert des responsabilités du Soutien aux établissements, le poste de direction adjointe et les 
postes de régisseur, vers le Service de l’organisation scolaire devenant le Service de l’organisation 
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ATTENDU la recommandation de la direction du Service des ressources humaines et de la 
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ATTENDU la recommandation de la direction du Service des ressources informatiques ainsi 
que de la Direction générale 

 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification; 
 
Il est résolu à l’unanimité : 
 
D’adhérer au regroupement d’achat initié par le Centre d’acquisitions gouvernementales 
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ATTENDU QU’un local du Centre de formation professionnelle de Lachine sera dédié 
exclusivement aux élèves du cours de Service d’entrée en formation (SEF) des élèves du Centre d’éducation 
des adultes Jeanne-Sauvé ; 

ATTENDU QUE la modification des actes d’établissement est essentielle afin d’obtenir le 
financement rattaché à la déclaration de scolarisation des élèves ; 

ATTENDU QUE les conseils d’établissement du Centre d’éducation des adultes Jeanne-Sauvé 
et le Centre de formation professionnelle de Lachine sont en accord avec ces modifications ; 

ATTENDU la recommandation de la direction du service de l’organisation scolaire et de la 
Direction générale ; 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification ; 

Il est résolu à l’unanimité : 

D’adopter, pour consultation auprès du Comité de parents les modifications aux actes 
d’établissement, le tout tel que déposé au soutien de la présente résolution, pour valoir comme si au long 
récité ; 

  De fixer la période de consultation du 10 mai au 16 juin 2023 ; 

De recevoir les avis et les recommandations à la séance du Conseil d’administration du mois 
de juin 2023. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 

5.6.2  École Sainte-Geneviève Sud – Modification d’un acte d’établissement – 
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                   De fixer la période de consultation du 10 mai au 16 juin 2023 afin que le dossier soit présenté à 
la séance du Conseil d’administration du 27 juin 2023.








